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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Osteopathes
Question écrite n° 40006

Texte de la question

M Pierre Pascallon demande a M le ministre delegue aupres du ministre des affaires sociales et de l'emploi,
charge de la sante et de la protection sociale, quelles mesures il entend prendre afin de mettre un terme a
l'absence de reglementation concernant la profession d'osteopathe. L'instauration d'une reglementation
raisonnable permettrait l'etablissement de relations plus solides avec l'ensemble du corps medical.
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